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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 6, substituer au mot :

« douze »

le mot :

« dix-huit ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la première phrase de l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'appel.

Il apparaît incohérent et liberticide d'imposer aux enfants de plus de douze ans l'obligation vaccinale 
du gouvernement. De plus, l'ensemble de la communauté scientifique s'accorde à reconnaître que 
les enfants présentent des risques mineurs à contracter une forme grave du covid-19. Cet 
amendement vise donc à supprimer la nécessité d'un pass vaccinal pour les enfants de moins de dix-
huit ans.


